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B u l l e t i n p o l i t i q u e.

à" éié faite'par - „
ratifié le traité de Berlin au nom de la
France.
L'échange des ratifications sera eflectué

incessamment avec les divers Etats qui sont
parties contractantes.
La question de convocation des Cham-bres
est donc enterrée, et toutes les polémi-ques
à cet égard doivent cesser devant cette

ratification qui donne au plénipotentiaire
français un crédit de trois mois pour expli-quer

son attitude au Congrès.
Il parait qu'en République la représenta-tion
nationale n'a point à s'occuper des afiîai-

res extérieures, i l faut qu'elle réserve son
omnipotence pour les luttes intérieures.

À Londres, malgré le succès inattendu des
plénipotentiaires anglais, le traité est l'objet
des critiques les plus ardentes, et le gouver-nement

de la reine n'a pas cru pouvoir de-mander
la signature de la souveraine avant

d'avoir consulté les deux Chambres, avant
d'avoir, au préalable, obtenu la sanction de
la majorité au Parlement.
On viendra dire peut-être que la situation

est bien dififérente.
Oui, certes, la situation de l'Angleterre est

biea différente au Congrès que celle de la
France: l'Angleterre acquiert et la France
perd; l'Angleterre développe son influence
et ses possessions du côté de l'Orient, et la

- France se laisse enlever une grande partie
du prestige et des avantages que lui avaient
donnésdans l'Orient les traités de 1856.
Et c'est dans ces conditions que l'on ne

craint pas de discourir, d'écrire et d'agir
comme si le Parlement français devait avoir
moins de souci des plus graves intérêts exté-rieurs

que les Chambres anglaises l
Comment croire à la sincérité des princi-
K '°P"blicaiqs, quand on voit qu'ils sont

abandonnés dans les questions les plus gra-ves
pour l'avenir du pays et qu'ils se mon-tent
si absolus au service des passions po-

"tiquesî
Les républicains du 4 3 décembre com-

Ijennent parfaitement les conséquences de
ecùec de Berlin, et ils ne veulent pas que
•es conservateurs, qui avaient recommandé
JU ministre, avant le départ des plénipoten-
«îres, le respect des t r a d i t i o n s de la France,
puissent constater à la tribune qu'il n'a pas
B lenu compte de leurs représentations.
s ne veulent pas que les conservateurs

Passent signaler ce qu'il serait uUle et pos-
Sca? ^"'^^^ réclamer en donnant la rati-
to,!;f conservateurs sont obligés de faire
veiio • "^^ réserves au sujet de cette nou-
Cnr.!rî*^'^"o'i texto et de l'esprit de la
^°nUutiondu.25 février 4 875.

jours, sans doute, et peut-être
ïe rti croit, i l leur sera permis
43^fO'5trercomment les républicains du
de, "^^^fe entendaient le fonctionnement
R.5n?t5,. ^P"^^iq"e, et de prouver que cette
QuJf«"que était beaucoup moins libérale
^ jj°'i*es les monarchies depuis 4 84 4.
^ w«»tôde Berlin est maintenant défini-tif.

Il est ratifié par le Maréchal-Président.
Les ministres lui ont demandé cette ratifica-tion

en augmentant provisoirement pour la
circonstance l'étendue de ses pouvoirs cons-titutionnels,

et en trompant peut-être sa re-ligion
avec tous les motifs ou les arguties

développés dans ces derniers temps par toute
la presse républicaine.

Ce ne sont pas certainement les conserva-teurs
qui se plaindront de voir restituer au

chefde l'Etat les pouvoirs qtii devraient lui
appartenir. Ils ne se plaindront pas qu'on
lui rende toute l'autorité qui lui avait été .
assurée par la Constitution.

C'est précisément en raison de la con-fiance
que leur inspirait cette autorité attri-buée
au Maréchal, qu'un grand nombre de

conservateurs ont voté cette Constitution et
qu'elle a atteint cette unique voix de majorité
4uiijliii a, ^pnné l'existence. ,

chât dans une aventure en Orient quelques
compensations. Nous voyons, en effet, par
une dépêche, que l'ambassadeur d'Allema-gne,

M. de Keudell, a eu à ce sujet une en-trevue
avec M. Cairoli. Il est fort possible

que, du consentement de Berlin, l'Italie ap-puie
la Grèce dans ses revendications, pour

chercher elle-même quelque profit dans les
eaux grecques, ou on Albanie sur les côtes
de l'Adriatique.

Nous devons revenir aux affaires d'Orient,
dont l'Italie nous a distraits depuis quelques
jours.

A peine le traité de Berlin est-il ratifié
que l'Angleterre et la Russie se hâtent de
prendre possession de tout ce qu'elles doi-vent

occuper.
Le 23 juillet, sir Garnet-Volseley a publié

à Chypre sa proclamation en qualité de haut
commissaire royal, lu le décret de la reine,
et prêté sur la Bible le serment d'allégeance.
Le duc d'Edimbourg était présent à cette
cérémonie.

L'occupation officielle de l'ile de Chypre
est donc un fait accompli.

Le gouverneur va appliquer dans Tlle le
'système que suit l'Angleterre dans toutes ses
colonies. La loi anglaise importée ne régira
que les Anglais : la loi locale est maintenue
pour la population indigène et pour les im-migrants.

Les Russes, de leur côté, s'empressent de
mettre à exécution le traité de Berlin et en
même temps le traité de San-Stefano. I l ne
faut pas croire, en effet, que le traité de
San-Stefano n'existe plus ; le traité de Ber-lin

a oublié de prononcer son invalidation :
pour tous les points qui n'ont pas été mo-difiés

par le Congrès, i l subsiste au même
titre que le traité du 4 juin entre l'Angleterre
et la Porte.

Ceci est à retenir, car nous verrons bien-tôt
les Russes invoquer plusieurs stipula-tions
de leur traité particulier avec le sul-tan.

Présentement, ils se mettent en posses-sion
de Schumla qtie les Turcs évacuent.

Puis viendra le tour de la SiUstrie et de
Varna. On annonce qu'en occupant ces pla-ces

fortes, ils se retireront de Tchataldja. Ils
font déjà, en effet, des préparatifs de retraite
pour se concentrer en Roumélie et en Bul-garie,

provinces qu'ils doivent, aux termes
du traité, occuper un certain temps pendant
leur organisation.

Les quesfions à régler avec la Grèce pa-raissent
devoir présenter plus de difficultés.

Les Turcs incendient toujours les villages
de Thessalie, et les délimitations des territoi-res

à céder n'ont pas été fixées bien claire-ment
par le Congrès. Mais enfin on croit

que la médiation des puissances obtiendra
du sultan un règlement amiable de ces ques-tions.

Il nous paraît difficile que la Porte
résiste à l'intervention de l'Europe, sur des
questions que le Congrès a tranchées.

On a parlé d'une alliance possible entre
l'Italie et la Grèce. Nous ne serions point

j étonnés que l'Italie, pour donner satisfac-
I tion à l'irritation de ses meneurs, ne cher-

G h î ' o n i q p e ^ , ^ é û é r d e . .

M. de Marcère est tellement content de la
réception enthousiaste qui lui a été faite
pendant son voyage à Maubeuge et à Aves-nes.

qu'il s'est promis de récompenser par
le ruban rouge quelques-uns des excellents
fonctionnaires qui ont le plus contribué à
ces magnifiques réceptions. Il y a surtout
un maire qui a fait un bien beau discours
qui figure déjà sur la liste des récompen-ses.'

• •• " « s^-

Le ministre de l'instruction publique vient
d'adresser aux préfets une circulaire pour
les inviter à faire adresser à tous les maires,
par l'intermédiaire des inspecteurs d'acadé-mie,

d'autres circulaires les engageant à i n -terdire
les quêtes, quelles qu'elles soient,

dans les écoles communales.
Les instructions du ministre recomman-dent
d'engager les maîtres à développer chez

les enfants l'amour de l'épargne, à favoriser
l'institution des caisses d'épargne scolaires,
mais à s'abstenir de toute pression, directe
ou indirecte, sur les élèves pour en obtenir
des dons d'argent, même minimes.

Par ordre du ministre de la guerre, tous
les chefs de légion de gendarmerie sont ap-pelés

à Paris. Ils seront tour à tour reçus
par le ministre de la guerre, le président *du
conseil et le ministre de l'intérieur. Ils rece-vront

dans ces entrevues des instructions
verbales relatives à leurs rapports avec l'au-torité

civile et les municipalités.

M. Emile de Girardin a trouvé la vrai re-mède
aux grèves dont s'inquiètent les chefs

du parti républicain.
Quel est ce remède souverain? Ecoutez

l'homme à « une idée par jour : »
« La grève se comprend dans les pays ofi

» le suffrage universel n'existe pas encore
' ^ 1 „„

* *

En vérité, nous voici bien lotis ! I l parait \
que nos ministres, les ministres de la R. F . ,
sont en enfance.

Qui dit cela?Un journal républicain, très-]
républicain, le R a p p e l.

Voici comment parle lo rédacteur en chef:
« Je ne prétends certes pas que MM. de

» Marcère et Dufaure aient quinze ans.:
» Mais on peut être naïf à tout âge, et per-
» sonne n'ignore, d'ailleurs, qu'après la
» première enfance, »7 y « ia second*. >

Depuis que l'on a annoncé la prochaine
présentation aux Chambres d'un projet de
loi tendant à augmenter le nombre des con-seillers

d'Etat, les candidats pullulent. Un
journal, l'Estafette, cite parmi ceux qui ont
de sérieuses chances: MM. Lenoël, ancien
directeur des grâces au ministère de la jus-tice,

Doniol et Decrais, préfets. Tambour,
secrétaire général de la préfecture de la
Seine, et plusieurs professeurs républicains
de nos écoles de droit.

A propos de la circulaire du ministre de
l'instruction publique concernant les livres
de prix. Y U n i o n dit que M. Rardoux aurait
été plus clair et plus net en recominandant
la lecture des ouvrages propres à former de
bons chrétiens et par conséquent de bons
Français, Mais M. le ministre est « un
homme de son temps » dans le sens répu-blicain

du mot. et i l l'a prouvé en écrivant
son traité sur la Passacaille, la G u i g u e , le
T a m b o u r i n , la Volte et autres danses.
Donnera-t-on en prix le Uvre de M . le mi-nistre?

" 4 • '
Ht *

.eprésenté
» lement ; mais la grève ne se comprend
» pas dans les pays oi!i le suffrage uniVer-
» sel existe et où l'ouvrier a le droit, plus
» que le droit, a le pouvoir d'élire l e d é -
» fenseur de ses idées, le défenseur de ses
» intérêts.

» Soyez donc confiants et patients 1
» Est-ce que, grâceà la République, vous

» n'êtes pas électeurs ?
» Ne soyez donc plus grévistes !
» Soyez citoyens. »

>. Ah ! le bon billet 1 Mais, dimanche der-nier,
le républicain Girard a été élu député :

qu'est-ce que cela peut faire pour terminer
la grève, qui. loin de s'apaiser, s'est aggra-vée

en s'étendant? Et. en quoi, d'ailleurs,
l'intérêt de l'ouvrier sera-t-i représenté lé-galement

à la Chambre par M. Girard, ou
par M. de Girardin, ou par M. Gambetta?
Entre ces riches bourgeois et les ouvriers,
qu'y a-t-il de commun? Ahl que M. de G i -rardin

et ses amis trouveraient le suffrage
universel moins à leur gré, si les ouvriers
prenaient parmi eux, à l'exclusion des bour-geois,

les défenseurs do leurs 4dies « t do
leurs intérêts'

Le directeur des Frères des écoles chré-tiennes
de Paris vient d'assigner en police

correctionnelle, pour le 2 août prochain, le
gérant du N a t i o n a l d'Aix. à raison de la re-*
production d'un article du B i e n p u b l i c (dis-paru)

ayant trait à une instruction dirigée
conlre un Frère, instruction suivie d'une
ordonnance de non-lieu.

Les Frères demandent au gérant du iVa-
t i o n a l 40,000 fr. de dommages-intérêts.

La cour d'appel df Rennes vient de con-firmer
un précédent jugement du' tribunal

de Saint-Malo. qui condamnait le maire de
Combourg à un mois de prison et 200 fr*
d'amende, pour diffamation publique contre
un ecclésiastique de la localité.

A la suite dé ce jugement, le préfet a de-mandé
la révocation de ce maire.

On signale en Corse un assez gratidinona-
bre d'Italiens qui font en ce moment uno



propagande annexionniste i!» laquelle lo pré-fet
républicain do ce déportement fait trop

peu attention. On dit môme tout haut que les
républicains ne seraient pas fftchés de se dé-barrasser

de rtle de Corse dont les souvenirs
historiques los lorriûent quelquefois.

On nous donne aussi ce renseignement
complémentaire qui a bien son importance •
c'est que les agents annexionnistes de l'Ila-lio

appuient leur propagande par des argu-
monts en numéraire, ce qui. croyons-nous,
no les avancera guère, car le peuple corse
est invariablement attaché à la France

- MIUUGK DU PRINCE LOUIS-NAPOLÉON.
On lit dans l'Indépendance belge :
« On avait annoncé dernièrement que le

» fils de Napoléon III devait épouser une
» fille du roi de Danemark; puis on ad é -
j> menti la nouvelle. Des personnes en me-
» sure d'être bien informées m'affirment
» que ce projet n'est nullement abandonné
» et que l'ex-prince impérial épousera la
» princosse. Malgré toute la confiance que
» j'ai dans les personnes qui m'ont donné
» cette information, je crois qu'il faut l'ac-
» cueillir avec quelque réserve. »

Le correspondant de l'Indépendance belge a
été en effet très-bien renseigné, et « sa ré -serve

» est, depuis quarante-huit heures,
chose tout à fait inutile, puisque des dépê-ches

arrivées mardi à une personne de l'en-tourage
de M . Rouher. portent que le ma-riage

a été définitivement arrêté.

LA MOBILISATION DE L'ARMÉE.

Nous trouvons dans la République f r a n -
çaite des renseignements qui sont de nature
à intéresser nos lecteurs, et que nous repro-duisons.

Le journal de M. Gambelta les emprunte
à une brochure intitulée : « E t u d e sur l a m o -
b i l i t a t i o n . »

Les forces militaires de la France contleoBent
aujourd'hui 3,600,000 hommes, soit 10 0/0 de la
population. Ce formidable effectif se décompose
comme il suit :

1* sous LIS DBXPEAUI : HOHHSS.
Armée permanente de terre, 480.000
Armée permanente de mer, SO.OOO

Total,
2° DANS LECaS FOTEBS :

Armée active de terre.
Disponibilité,
Réserve,

Armée active de mer.
Disponibilité,
Réserve,
Armée territoriale,
Réserve de l'armée terrTitootraial,le.

3.5967773000025000000000........000000000000000000000000
Sur le pied de paix, l'armée permanente a

110,000 chevaux environ i si elle était mobilisée,
il lui en faudrait encore environ 110,000, et ce
nombre d'animaux devrait être doublé si l'on vou-lait

remonter l'armée territoriale également mise
sur le pied de guerre.

Quant aux équipages, ils contiennent en temps
de paix 46,000 voitures régulières qui ne seraient
pas en quantité suffisante pour, faire campagne :
on les renforcerait de voitures attelées, de wagons,
de bateaux, que l'autorité militaire se procurerait
par voie de réquisition, suivant le modo de trans-port

le plus avantageux.
On estime que l'armée permaaente, transformée

en armée active pour la mobilisation, pourrait en-cadrer
environ 1,180,000 hommes, dont :

770,000 dans l'infanterie,
142,000 dans l'artillerie,
90,000 dans la cavalerie,
20,000 dans le génie,
44,000 dans le train des équipages,
50,000 dans la gendarmerie,
26,000 dans les troupes de l'administration,
38,000 dans las services accessoires.

Or, l'armée permanente de terre, la disponibilité
et la réserve de l'armée active contiennent ensem-ble

2,080,000 hommes.
Il resterait donc encore à encadrer 900,000 hom-mes
sur lesquels on eu compte 600,000 nou ins-truits.

Après le départ de l'armée active, on disposera
eocorede 300,000 hommes instruits pour combler
tes vides qui se produiraient dans cette armée :
CCI 300,000 hommes resteront dans les dépôts,

ainsi que les 000,000 hommes non instruits dont
nous venons de parler.

« Y trouveront-ils des cadres en quantité suffi-sante
pour les iistruire ? » Toile est la question que

BO pose, mais sans y répondre, l'auteur do VEtude
sur la m ob i l i s a t i on .
Pour nous, nous ne saurions ainsi émellro un

doute et passer outre. Evidemment non, les cadres
des dépôts no seront ni assez solides pour instruire
ot maintenir uno semblable masse.
Aussi, de deux choses l'une : ou il faut assurer

dès le temps de paix la formation do ces cadres,
afin de ne pas laisser dans les foyers aucun des
hommes susceptibles d'êlre appelés en cas de mo-bilisation

; ou il faut éckelonncr les appels en
raison de la capacité el de l'élasticité des cadres
actuels, de façon à no pas les déborder.

Nos lecteurs n'ont point oublié, qu'en
1876 comme en 1877,les candidats républi-cains

(aujourd'hui députés) se donnaient
comme des partisans convaincus de la paix.
On accusait les conservateurs de vouloir et
de préparer la guerre : le triomphe de la
République devait assurer la paix, el amè-nerait

la diminution des charges militaires.
Combien d'honnêtes pères de famille ont

voté pour les républicains parce qu'on leur
prometlail de leur rendre leurs enfanls.

Et depuis que les républicains sont au
pouvoir, depuis que M.Gambelta règne et
gouverne, les appels n'ont pas cessé. On a
doublé lo temps du service pour la seconde
portion du conUngent, puis on a levé les ré-serves

; maintenant on appelle l'armée terri-toriale;
et nous ne sommes pas au bout, si,

comme le journal de M. Gambelta le de-mande,
« les études de mobilisation

doivent trouver leur sanction dans la mo-bilisation
d'un ou de plusieurs corps d'ar-mée

avec une classe seulement, p u i s avec
toutes les classes disponibles, et enfin AVEC TOU-TES

LES CLASSES DE L'ARMÉE ACTIVE. »
Cultivateurs qui manquez de bras, ré-jouissez-

vous : la République française vous
promet de beaux jours. Comme ce sera
commode de cultiver vos terres, comme le
commerce marchera bien, quand toutes les
classes de l'armée active seront sous les
drapeaux 1

E t r a n g e r .

. ANGLETERRE. — Tout le monde officiel an-glais
est dans la joie. Le marquis de SaUs-

bury a reçu l'ordre de la Jarretière tou
aussi bien que le comte de Beaconsfield.

— La reine Victoria marie son avant-
dernier fils, le duc de Connaught, avec
princesse Louise de Prusse ; cet événement
a été annoncé aux Communes par un mes-sage

de la reine, réclamant, à cette occasion,
une dot pour le prince, ce qui n'a pas été
du goût de tout le monde, à ce qu'il parait
Un député, M. Lilk, a déclaré qu'il propose
rait un amendement tendant à rappeler
qu'il n'a existé aucun précédent à une telle
demande avant le règne octuel, mais les
Chambres passeront outre.

— Dans la même séance, sir JohnHol-
ker, attorney général, répondant è sir Ver-
non Harcourt, dit que jomais l'ile de Chypre
ne fera partie des possessions anglaises au-trement

que comme une lie occupée et ad-ministrée
conformément à la convention du

4 juillet.
Quant à l'arrangement financier conclu

avec la Porte pour prix de la cession de
Chypre, le marquis de Salisbury a déclaré à
la Chambre des lords qu'il ne pouvait don-ner

des détails avant d'avoir reçu le rapport
de sir Garnet Wolseley. L'excédant à payer
à la Turquie sera basé sur la moyenne des
cinq dernières années. C'est la seule indica-tion

qui ait été donnée.

C h r o n i q u e m i l i t a i r e*

Le ministre de la guerre vient de prendre,
relativement au recrutement, une série de
décisions assez importantes.

Le chiffre de la première portion du con-tingent
ayant été calculé exactement d'après

les besoins de la nouvelle organisation, est
arrêté une fois pour toules et ne variera plus.
Il sera de 82,160 hommes.

L'appel aura lieu tous les ans du T ' a u 6
novembre, pour cette première portion, et

du 10 au 15 du môme mois ppurla deu-xième
portion. L'instruction des deux por-tions
pourra donc commencer en même

femps.
Celle des engagés volontaires commen-cera

aussi à la même époque, ce qui aura
pour résultat de supprimer ces retardataires
dont l'éducation absorbait indéfiniment les
instructeurs el dérangeait tous les services.
A cet effet, les engagements volontaires ne
seront plus reçus que du 1" au 30 octobre.
Par exception seulement, les jeunes gens qui
s'engagent pour devancer l'appel pourront
le faire aussi du 1" au 31 mars. Sauf ces
deux mois, les engagements seront fermés
dans l'armée.

Un nombre d'engagés volontaires sera fixé
pour chaque régiment, de façon à ce que .
l'atlrait d'une bonne garnison ou tout autre'
motif ne pousse pas les engagés dans les
mêmes corps. On veut, avec raison, que la
composition des effectifs soit à peu près par-tout

la môme dans chaque arme respective
comme qualité et quantité.

On étudie, au ministère de la guerre, un
projet de mobilisation partielle. Cet essai
servirait d'épreuve ; il permettrait déjuger
si toutes les autorités qui doivent concourir
au travail de la mobilisation possèdent une
connaissance exacte de leurs devoirs el de
leurs fondions.

L'essai aurait lieu pour un corps d'armée
du Centre ou de l'Ouest.

M. le général de brigade baron Saint-
Cyr-Nugues, nommé chef de cabinet du
ministre de la guerre, en remplacement du
colonel Corbin (qui o donné sa démission à
la suite du renouvellement partiel du conseil
d'Etat), est neveu du maréchal Gouvion
Saint-Cyr ; i l occupait l'emploi de secrétaire
de la commission de l'Ecole supérieure de
guerre et de président de la réunion des offi-ciers

de la rue Bellechasse.

Cbronique Locale et de rOnest.
M. Habeneck, secrétaire général de la

préfecture de Maine-et-Loire, est nommé
sous-préfet de l'arrondissement de Carpen-
tras (Vaucluse).

M. Roussin, sous-préfet de Saint-Jean-de-
Maurienne (Savoie), est nommé secrétaire
général de la préfecture de Maine-et-Loire.

Les nominations suivantes viennent d'a-voir
lieu dans le personnel du manège de

l'Ecole de cavalerie de Saumur :
M. Henri Barbier de Monlaull, maréchal-

des-logis chef, a élé nommé sous-lieutenant
au 2° dragons, à Chartres ;

M. Cl. Berthomié, adjudant, a été nommé
sous-lieutenant au 14'dragons, à Valen-ciennes

;
M. Ch. Bastien, adjudant, a été nommé

sous-lieutenant au 22° dragons, à Provins..

LE POÈTE DE LA GUITARE.

M. Frédéric Trémel, appelé, par Victor
Hugo, « le Poète de l a g u i t a r e », donnera deux
séances artistiques et littéraires au GRAND
CAFÉ DU COMMERCE, aujourd'hui samedi 27
et demain dimanche 28 juillet, à 8 heures
1 /2 du soir.

M. Trémel, à l'exemple des anciens trou-badours,
parcourt la France en chantant ses

oeuvres et en s'accompagnant de la roma-nesque
guitare, que l'artiste sait faire vi-brer

avec uno surprenante sonorité.
Le répertoire de M.Trémel est d'un bout

à l'autre charmant ; i l se compose exclusive-ment
de peUtes bluetles de salons et de ro-mances

sentimentales, que l'artiste détaille
avec un goût parfait et un juste sentiment
des nuances.
Ajoutons que M. Trémel ne s'occupe nul-lement

de politique ; ses séances ont un ca-ractère
purement arUstique et littéraire, et

ne peuvent, par conséquent, froisser per-sonne.

SQUARE DU THÉÂTRE.

Mnsitlue municipale de Saumur.
Directeur: M . MKYBR.

Concert du d i m a n c h e 28 j u i l l e t 1878,
à 8 heures 4/2 du soir.

1. N e u i l l y , pas redoublé (XilUard).

2. R i c h a r d C c e u r - d e - l i o n , f a n t ^ iZ f r ^ !^
3. PWh-dora.quia valu la

au concours de Paris. "'^ d'or
4. L a T o u r des P i n s , qui a valu In .v,^.

d'or au concours des Sables. '^^'^^'"e
5. L a G ro t t e des Fées, qui a fait ohUn-

6. Ramll>om7/ef, pas redoublé.

Varennes-sous-Montsoreau. — Dimnn i,
soir, entre six et sept heures, le jeune Pa,i
Louis Besnier, âgé de 13 ans, demeuranu
Varennes, s'est noyé en se baignant dan» i
Loire, au Port-de-Montsoreau. On dit o
cet enfant était entré dans le fleuve
d'instants après avoir fait son repas Un h
bitantde U commune, M. Oudin, s'est cou"
rageusement jeté à l'eau pour essayer d
sauver le petit imprudent; mais, maler^
tous ses efforts, i l n'a pu y réussir.

, Nous lisons dans le5tècle;

« Un des hommes qui connaissent l»
mieux la situation économique de nos dé
nartements vinicoles nous écrit qu'il existé
ayiourd'hui un stock formidable de vins
Les caves des producteurs français contien-nent

soixanle-dix millions d'hectolitres de
vins invendus. 11 existe en outre des quanli-
tés importantes de vins exotiques d'Espa-gne,

d'Italie, etc., qui encombrent tous les
marchés français. La récolte pendante sera
très-abondante. En présence d'un pareil
stock, notre correspondant se demande
pourquoi, dans l'Hérault, dans l'Aude, etc.,
les prix se maintiennent entre 12 et 18 fr!
l'hectolitre.

» Notre réponse est bien simple ; elle n'a
qu'un mot: liberté. Est-ce que l'on peut
obliger les détenteurs de vins à les mettre en
vente? Non sans doute. Tout producteur est
libre de vendre son produit au moment qui
lui parait le plus convenable à ses intérêts.»

CHOLET.

Demain dimanche 28 juillet, courses et
fêtes à Cholet. Concert par la musique mu-nicipale

et celle du 135* de ligne ; feu d'arti-fice,
etc.

— Le22 juillet, vers 41 heures du soir,
un jeune homme de 16 ans, Gustave Laga-
dler, apprenti boulanger chez M. Chalopin,
route Nationale, à Cholet, s'étant imprudem-ment

penché par une fenêtre du troisième
étage, est tombé sur la route et s'est tué sur
le coup.

*CoIom6ier« (Vienne). — Un navrant acci-dent
a été causé samedi dernier par la fou-dre,
dans la commune de Colombiers, ar-rondissement

de Châtellerault.
Un pauvre enfant del 2 ans, Henri Brault,

était occupé avec sa mère à ramasser du
chaume pour ses brebis, lorsqu'un coup de
tonnerre l'a foudroyé.

En le voyant tomber, sa mère est accou-rue
et l'a trouvé en proie aux dernières con-vulsions

de l'agonie ; ses cheveux étaient
brûlés, ses effets en lambeaux, ses sabots
brisés. On l'a, de suite, transporté sur un
lit, mais i l avait déjà rendu le dernier sou-pir.

Le jeune Henri était l'aîné de cinq en-fants
et, déjà laborieux, commençait à ren-dre
des services à ses parents. Sa mort

plonge cette honorable famille de cultira-
teur» dans la désolation. .w.

POITIERS.

Un singulier et bien fâcheux accident est
arrivé avant-bier dans le restaurant situé en
face la gare des voyageurs et tenu par M.
Brossard.

Un jeune soldat de la classe de 1876,
Louis Levrault. qui revenait de passer quel-que

» jours près de sa famille dans la Côte- ;
d'Or, et se rendait à Rocbefort pour rejoin-dre

le 3' d'infanterie de marine auquel il
appartient, était arrivé k Poitiers par le train
de 10 heures 18 minutes.

Le train qui devait l'emmener à Roche-
fort ne parlant qu'à 2 heures 15, i l était
entré pour déjeuner dans le restaurant Bros-sard.

Après son repas, il se rendit oux cabinets ;
mais, en se baissant, un revolver chargé
qu'il avait eu l'imprudence de garder dans
sa poche, partit, et une balle vint le frapper
à l'avant du bras gauche, un peu au-dessous
du coude.

Au bruit de la détonation, les employés



i^(3(el accoarnreat et trouvèrent le jeune
^ r l a i r e baië^Oi'^^ dans une mare do sang.
^ fedocieuràe l a B & t o , qui passait par ha-
^ ' i en voiture, vint donner ses soins au
^fcé et put opérer l'extraction do la halle.
Kkssén été transporté d'urgence à l'Hô-
Pieu, ofi les bons soins qui lui sont pro-

f^ôi opètoroût, on l'espère, une prompte
aétisoa. [ Journal de l a Vienne.)

Connerré [Sarthe). — Voici les noms des
4.01jeunes gens appartenant à la musique
%onaétabl0 [Sarthe), et qaise sont noyés
..semaine dernière à Connerré, en reve-
tntàa concours mnsic&l de Paris :
mq^ier, Gustave-Eugèno, âgé de vingt

.flj jabotier, célibataire.
Hérault, vingt-cinq ans, peintre, marié,

„.{ Hisse sa jeune femme veuve avec un
liiftnf d'un mois.
• le premier s'est noyé en se baignant dans
l'Huisne, ohil a perdu pied, et le second en
• -«.iiirer son camarade.

jpnt affreux est venu attrister

ontait le courant de la Charente avec un
fjieau chargé d'engins de pêche, et tiré à
la cordelle par sa femme. La corde se
' pitet le bateau alla heurter violem-ment

un des pieux emplojés à la cons-truction
du nouveau pont, où le courant

est très-fort. Une voie d'eau se déclara
aussitôt et l'eau pénétra dans le bateau.
Au bout de peu d'instants la frêle em-barcation

disparaissait et Giraud se vo-yait
livré aux eaux perfides du fleuve.

C'était au moment où les ouvriers du
pont étaient allés déjeuner. Un jeune
lommedunom de Mâchard, Joseph, âgé de
16 ans, mouleur, natif de Laval (Mayenne),
travaillant chez M. Petit, mécanicien, pas-sait

sur la passerelle ; eu entendant ap-
)eler au secours, i l se précipite sur le
ieu du sinistre et, ne consultant que son
dévouement, i l s'est j e t é courageusement
à l'eau pour sauver le pêcheur qui se
noyait. Après quelques efforts des deux
malheureux qui se sont débattus pendant
)lusieurs minutes au-dessus de l'eau, on
es a vus s'enfoncer ensemble. C'était
pour ne plus reparaître.

M. Piochaud, avisé presque aussitôt, a
plongé à plusieurs reprises, mais sans r é -sultat.

Les deux cadavres ont enfin été re-trouvés.

Giraud était âgé de 44 ans ; i l laisse
une femme et plusieurs enfants.
La municipalité de Saintes a donné

un terrain pour sa sépulture ; l'enter-rement
de première classe a été payé par

des souscription^.

des chapelets ot bijouterie religieuse, — des
chiffres et armoiries, —de la vannerie, —
do la maroquinerie, — des pipes et porte-
cigares en ambre et écume de mer, •— des
perles en cristal,— des presses pour copies
de lettres, à encrage et mouillage automa-tiques,—

des appareils simples et brevetés
pour le frottage à bras et sans fatigue, —
de fleurs, d'insectes, d'oiseaux, le tout
monté en plumes naturelles, ce qui est fort
gracieux, —et enfin du vrai briquet, don-nant

du feu pour rien et toujours, aumoyen
d'un simple coup de poing sur l'appareil,
— et des paragouttes qui ne permettent plus
au viii de faire tache sur les nappes.

Mais nous avons réservé à votre curiosité
et même à votre admiration quelques gran-des

et belles choses encore : c'est le métier
pour rubans, qui fabrique portraits et cra-vates

en soie, — c'est a reproduction des
broderies et applications anciennes, — un
métier mécanique de 208 aiguilles pour la
haute nouveauté en robes et fantaisies,— la
reprise du cachemire des Indes, — la fabri-cation

de la dentelle, — des bas élasfiques
perfectionnés et sans couture, — enfin c'est
un électrophore à l'état de jouet, — une fa-brique

de bébés et de poupées incassables,—
et enfin, pour terminer par deux curiosités J
de premier ordre, c'est VOudine ou la Poupée •
qui nage comme le plus tort des nageurs,— |
et c'est la taille du d i a m a n t , vrai spectacle •!
d'industrie, qu'il n'est guère donné de voir »
el-d'étudier ailleurs qu'à l'ExposiUon. ^

Franchissez la galerie du travail, el vous J
êtes dans le parc où les fondeurs de cloches I
vous font entendre leur gros bourdon auÉ
son merveilleux et leur carillon aux qua-s;
rante-quatre cloches, qui s'effectue tout sim-1
ploment par un doigté de piano ; — où vouâ^
voyez des machines de genres divers, les^
unes vous donnant son et farine, les autres
ëupain, et celle-ci delà glace à discrétion
et à la minute. 'l

Vous y trouverez des tentes pour vouaj
abriter en temps de campagne, — des appa-reils

d'électricité, — les invenUons nou-
veUes pour chemins de fer, —des églises
gothiques avec vitraux moyen âge,— des
pavillons complets de céramique,—des ba-zars

pleins de produits étrangers, — des
restaurants et cafés, — et enfin une char-
coante volière d'un millier d'oiseaux du Sé-négal,

tous plus jolis les uns que les autres,
et chantant toutes les chansons les plus gra^,
cieuses de leur pays. *

Et, lorsque vous aurez vu et entendu tou-tes
ces merveilles, vous direz commemoi:

« Assez pour une visite, et à demain. »

P . PROUTEAU,
Directeur-propriétaire du journal parisien

L a Prime. d

vins se vendent en gros ou en détail, s ils
ont été débités par adjudication, cet.
De celte façon, le public est informé des
débouchés "d'où il peuvent tirer des vins,
dont la pureté est garantie.

Au bureau de la Société existe une
section chimique; les vins en question,
sur lesquels l'acheteur aurait des doutes,
y sont soumis à une analyse sévère.

Au reste, cette question si importante
des moyens de combattre la falsification
des vins sera traitée à fond dans un congrès
de la Société, congrès annoncé comme
devant se réunir à Wûrzbourg, du 15
au 18 septembre de cette année. Beaucoup,
d'autres questions intéressant la viticul-!
ture et le traitement des vins y doivent'
être également traitées par des spécia-'
listes.

missanle, /es dents serrées, l'oeil en feu. Il protnône
dans le prétoire un regard chargé de mépris, et,
d'une voix stridente : ' ,

- C'est faux, mon président ! Je n'ai pas volé do
foulard ! Ceux qui ont dit ça ont r a m i i !

•

Au Palais de Justice :
Le président. — Gomment, misérable, pendant

l'incendie vous volez la montre de ce monsieur aij
lieu de f a i r e la chaîne ?
Le prévenu. — Mon président, c'est que la

chaîne n'était pas avec !

•

Dans un restaurant... très-propre :
~ Garçon !
— Monsieur.
— Voyez les bords do cette assiette, vos doigts

y sont marqués en saleté.
— Qu'est-ce que dirait monsieur, s'il voyait les

mains du chef !

LA JALOUSIE EST DE TOUS LES TEMPS.

Anecdote agricole.

Le 10 ju in dernier, a eu lieu l'inaugu-ration
du monument élevé au fondateur

de la célèbre école de Grignon. M. Heuzé,
ancien professeur de celle école, chargé
de prononcer l'éloge d'Auguste Bella, a
retracé en termes chaleureux la vie si
laborieuse et si complète de ce savant
novateur. Nous nous faisons un véritable
plaisir d'extraire de son discours le pas- Dn BARRT, de Londres. 32 ans de succès.
sage suivant, qui contient une éloquente - - • ^ - = . ~ .-.ano A i c e a.

anecdote :

SÂOTÉ ET t W m m A TOtJS
rendues sans médecine, sans purges et sans trais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REVALESCIÈIE

« Quand on se rappelle, dit M. Heuzé,
les critiques injustes faites contre l'école
d'agriculture de Grignon , i l y a trente
ans, dans le but d'exciter la haine aux
yeux ouverts, laméchanceté aux oreilles
tendues et d'abreuver les jours de Bella
d'amertume et de chagrin, on est forcé
de reconnaître que ces manoeuvres ne
sont pas nouvelles, et que de tout temps
le succès a eu des envieux. J'en ai la

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges -
tion8(dyspepsies).gastrites, gasiroentérites, gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités , ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenterie, gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans ies oreilles, acidité, pituite,
maux de tête , migraines, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ou en grossesse, <
douleurs, aigreurs, congestions, inflammations
des intestins el de la vessie, crampes etspasmes,
insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid ,
loux , oppression, asthme, bronchite, phibisie
(consomption), dartres, éruption, abcès, ulcé-rations

, mélancolie , nervosité, épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,

rhume, catarrhe, laryngite, échaufiement, hys-térie,
névralgie, égilepsie, paralysie, les acci-

F a i t s d i v e r s.

L ' E X I » o s I T I o N

i i ' LETTRE DE VÙilB.

La galerie de l'Ecole militaire a pris le
nom de falU du travail, parce que l'on y fa-brique

mille objets sous les yeux du public ;
mais U ne faudrait point croire que là seule-ment

a lieu la fabrication, les galeries des
machines étant toutes peuplées d'instru-ments,

d'outils èl de machines, grandes et
petites, qui remplissent le même but.
Cependaatla salle du travail est pleine

«aurait par la diversité même de sa fabri-cation.

Ici c'est l'ivorine minérale pour les pom-mes
de —-1- • . . . J- ««o

Les ouvriers fondeurs de Rives (Isère)
viennent de se mettre en grève ; ils réclament
une diminution du temps de travail et lo
maintien du salaire actuel.

* •

Au Havre, la grève des ouvriers charpen-;
fier» persiste. Une réunion des patrons et de '
délégués ouvriers convoquée par M . le maire
n'a pas aboufi à un résultat satisfaisant. Ce-pendant,

il n'y a qu'un désaccord de 5 cen-times
sur le prix de l'heure.

Le gros lot de 200,000 fr.. au dernier
Urage des obligations de la ville de Pans
(emprunt 4869), a été gagné par M. Henri
Boileau, comptable à Armentières (Nord).

— succès a eu .
jreuve dans les faits qui appartiennent à
l'histoire de l'aericullure. Un seul exem- '/"e. névralgie, éjjilepsie, paralysie, les acci-
nle iustifiera cette a<;<iprlînn • ^^'^^^ * ^S^' SC"''^"* • chlorose, vice
pie justitiera cette assertion. ç, pa„„elé du sang, ainsi que toute irrilalion et
^ » Un jour, alors que la fortune, le suc- toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-

cès et e bonheur souriaient à Furius lains plats compromettants : oignons, ail, etc.,
Crésinus; alors que cet agriculteur cons- " "
lalait, la joie dans le coeur, qu'il était
parvenu à vaincre l'ingratitude de son
sol, à doubler sesmoissons en créant de
riches cultures fourragères et en variant
sans cesse ses récoltes, afin de n'accorder
à la terre aucun repos, un de ses voisins,
jaloux de ses succès, ignorant la cause de
ce progrès et ne pouvant dès lors le réa-liser

sur son domaine, eut la triste pensée
d'attaquer Crésinus et de le calomnier.
Ne pouvant, par ses critiques acrimonieu-ses

et injustes, conquérir l'opinion pu-blique,
i l imagina de l'accuser de ma-gie,

espérant par là obtenir une condam-nation.
Traduit devant le tribunal, Cré-sinus

ne se découragea pas et se borna
à faire conduire au Forum ses instru-ments

aratoires et ses boeufs laborieux ;
puis, i l dit aux Romains :

« Voilà en quoi consistent mes sor-
» tiléges et mes enchantements 1 Tout le
» secret est là ! Ajoutez à ces puissants
» moyens mes capitaux, mes fortes fumu-
» res, mes veilles, mes fatigues et mes
» méditations que je ne puis apporter de-
» vant vous, — et vous saurez alors pour-
» quoi je passe pour être favorisé des gé-
» nies ! »

» Ces paroles désarmèrent son adver-saire
et tout le comice éclata en applau-dissements

et reconduisit Crésinus au
milieu de ses champs. »

•

* *

un ivoire ~ des bijoux pour enfants,
poupées, biberons, hochets, etc., - des
S w poche ëtde"ïûxë"ên or, argent et
«'uminium,— de la bijouterie en or doublé,

sur nacre, or sur argent, — d'une ma-dame
i coudre les chapeaux de paille. — do

coutellerie et orfèvrerie de table, - des

* *

tiert""^^ en caoutchouc. - - d'une émaïUe-;
lQ.-!j^.»erre, genre si connu et si esfimé
riteT ""^ "»îns d'un émailleur émé-
5,pomme notre compatriote Lambourg.
fîçi-,,f «Qcore la fabrication desfleursarti-
tég 5* porcelaines et cristaux moa-
tesTi. ^* gravure sur métaux. • - des nat-
^ « tresses de cheveux, - - des éventails.
çj.J'îs outils à découper.— des timbres.
irtipL ' ~ 0̂ la galvanoplastie, — des

U n exemple à suivre. •— En Allemagne,
i l s'est formé une Société vinicole qui a
pour but de travailler d'une façon éner-.,
gique à combattre la falsification des vins.
Conformément aux résolutions prises, l'an
dernier, par le congrès de Fribourg,
cette société vient, à ce que nous appren-.
nent les journaux allemands, d'adopter,
une mesure qui a été accueillie très-favo-;
rablement dans les cercles.
Elle a pris le parti de publier de temps

à autre des listes contenant le nom des
producteurs de la Société qui se pré-sentent

comme vendeurs de vins naturels.
Ces listes sont répandues à des milliers
d'exemplaires : i l y est annoncé si les

A la cour d'assises :
— Accusé, vous vous êtes acquis la réputation

d'un abominable gredin !
L'accusé courbe la tête en silence.
— Vous avez été parjure !
L'accusé joint les mains avec désespoir.
— Votre passé est un tissu de crimes L
Même jeu anxieux et muet.
— Votre fortune a été édifiée sur des cadavres ;

vous avez nagé dans le sang pour parvenir à la
prospérité. Que de victimes immolées par vous,
que de ruines amoncelées sur votre route !... Des
millions ont été, par milliers, engloutis dans vos*
hontes !

Même pantomine équivalant à un aveu. q

— Un jour, tenez, un jour, vous avez volé ju»-*
qu'à un foulard !

Cette fois, l'accusé se redresse^, la narine fré-;

ou boissons alcooliques, même après le tabac ;
faibleâses, sueurs diurnes et nocturnes, bydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi les cures, celles deMadame la Duchesse '
de Castlesluart, le duc de Pluskovr,Madame la
marquise deBréhan, Lord Stuart des Decie, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., etc.
Voici quelques-unes des cures :

y-. Cure IS° 76,448 : Depuis cinq ans, je souffrais
de maux dans le côté droit et dans le creux de
l'estomac, de mauvaises digestions, etc. Je n'hé-site

pas à vous certifier que votre Revales-cière
m'a sauvé la vie. — ERNEST CATTÉ, musi- ;

cien au 63* de ligne, Verdun,— Dartres : M. Gr.
Voos, de Liège, abandonné par les médecins,
qui déclaraient qu'à son âge (55 ans), toute gué-rison

était impossible, a été totalement guéri des
dartres par l'usage de la Revalescière.—N"49,8il :
M*"" Marie Joly, de cinquante ans deconstipation,
indigestion, nervosité , insomnie, asthme, toux,
flatus, spasmes et nausées. — Cnre n" 56,955 :
Barr (Bas-Rhin), 4 juin. —Monsieur, La Reva-lescière

Du Barry a agi sur moi merveilleusement ;
mes forces reviennent et une nouvelle vie m'a- •

, nime, comme celle de la jeunesse ; mouappétit,
qui pendant plusieurs années a été nul, est rede-

r venu admirable, et un catarrhe et névralgie à la
: tête, qui depuis quarante ans s'étaient fixés à l'état
; chronique, neme tourmente plus.—DAVIDRUPP,
propriétaire, —N" 49,522 : M. Baldwin. de l'é-puisement

le plus complet, paralysie de la vessie
et des membres, par suite d'excès de jeunesse.
Quatre fois plas nourrissante que ia viande, '

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.;

1 kil., 7 fr,; 6 kil., 36 fr, ; 12 kil.. 70 fr. — Les
Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 7 et
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boites de 12 tasses, 2 fr.
25 c ; do 24 tasses, 4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.;
de 120 tasses, 16 fr.; de 576 tasses . 70 fr,; ou
environ 12 c, la tasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîtes de 36 et70 fr. franco. — Dépôt
à Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean ;GONDRANO;
BESSON, successeur deTBXiKR; J . RÛSSON. épi-cier,

quai de Limoges. —Angers, Veuve CHAN-
TEAU, épicière; LBVÊOOK. négociant, rue Plan-
tagenet ; BRETAULT-DÉLAGRÉE. — Baugé, BUCH-
MANN, marchandde comestibles, —Beaupreau,
M- BELLIARD . épicière. — Cholet, VANDANCEON-
BUREAU, 63, place Rouge; CORTINI. confiseur,
60, rue Nalionale; JACOMKTY, confiseur; EMILK
RICHARD, épicier, el partout chez les bons pharma-ciens

et épiciers. - Du BARRY et C% LIMITED, 26,
place Vendôme, et 8 , rue Casiiglione,Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.



Valeari an comptant.
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Elude de M» BEAUREPAIRE, avoué»
licencié à Saumur.

P U l l G E L E G A LE

Suivant exploit de Bourasseau,
huissier Ix Saumur, en date du vingt-
cinq juillet rail huit cent soixante dix-
huit, enregistré, et à la requête de :
1* M"" Cécile et Malhilde Rous-seau,

propriétaires, demeurant à Sau-mur;

2° M. Gabriel Baillet, cultivateur,
demeurant à Rou-Marson;
3" M. Denis Beaumont, proprié-taire
, demeurant aux Ulmes ;

4' M. VincentMotlior, propriétaire,
demeurant à Rou-Marson ;
5* Et M— Juliette Rousseau , veuve

do M. Paul Dezaunay, propriétaire ,
demeurant ùSaumur; co-inléressés;
Ayant pour avoué M' Charles-Théo-phile

Beaurepaire, avoué près le tri-bunal
civil de Saumur, demeurant

dite Tille, rue Cendrière, n" 12;
Notification a élé faite :

1" A M. le procureur de la Répu-blique
près le tribunal civil de Sau-raur;

2' A M. Pierre Ciret, marchand-
tailleur, demeurant à Saumur, rue
Saint-Nicolas , au nom et comme su-brogé-

tuteur des mineurs Paul-Jules-
Augusle Dezaunay et Georges-Louis
Dezaunay, issus du mariage de M.
Paul Dezaunay, en son vivant maître
d'hôtel à Saumur, avec M""' Juliette
Rousseau.

De l'expédition d'un acte dressé au
greffe du tribunal civil de Saumur, le
quatorze juin mil huit cent soixante-
dix-huit, enregistré , constatant le
dépôt fait au greffe do la copie colla-tionnée,

signée et enregistrée, d'un
procès-verbal d'adjudication dressé
par M* Auboyer, notaire à Saumur, le
quatorze avril rail huit cent soixante-
dix-huit, enregistré et transcrit, ladite
adjudication faite en exécution d'un
jugement rendu par le tribunal civil
de Saumur, le neuf mars mil huit
cent soiiante-dix-huit;

Entre :
1* M"* Julie Guignon, veuve de

M. Michel-Vincent Rousseau, rentière,
demeurant à Saumur ;
2* M"« Cécile Rousseau ; rentière,

demeurant à Saumur ;
3' M"» Malhilde Rousseau, ren-tière,

demeurant à Saumur;
4* M"' Juliette Rousseau, veuve de

M. Paul Dezaunay, propriétaire, de-meurant
à Saumur ;

5» M—Blanche Rousseau, épouse
dûment assistée et autorisée de M.
Louis Grosourdy, docteur-médecin,
avec lequel elle demeure à Fonte-
vrault ;

. D'une part ;
Et M. Ferdinand Robineau, ancien

notaire, demeurant à Saumur, agis-sant
au nom et comme tuteur à la

substitution inâtiluée par M.Adolphe
Rousseau , en son vivant propriétaire
à Rou-Marson, au profit des enfants
nés et à naître de M"»* Grosourdy,
suivant son testament, en date du
sept décembre mit huit cent soixante-
seize, et duquel il résulte que les
immeubles ci-après, dépendant de la
succession de M. Adolphe Rousseau,
ont été adjugés aux acquéreurs ci-
après dénommés, savoir :
Le premier lot, composé d un mor-ceau

de terre, dit de la Croix, situé
commune de Rou-Marson, contenant
seize ares un centiare, joignant M«»«
Cagneux el le chendn de Rou à Riou
et àMarson. àM"«» Cécde et Mathdde
Rousseau, propriétaires a Sautnur,
moyennant le prix principal de quinze
cents francs, outre les charges.
Le deuxième lot, comprenant le

Clos-de-Fabrice, ?itué ^mj^^-
mune de Rou-Màrson, conteùant qua-,
rante-neuf ares ving -sept centiares,,
joignait au nord un chemin, au lovait
Meignan, aumjdi Beaumont,_au cou-chant

Milscnrieau, à M.Gabriel BaïUet,
cultivateur
lespprriixx priftcàipRaloutl-eMqaurastoonrz.me coeynetnvnianngtt
fcaucs

15
10
s&
30

50
»

»
•
50
I»
50
50

Crédll Féi\cier colonial, SOO fr.
Crédit Fonder, act. &90f. S50 p.
Roc. (én. deCrédit iDdu>lrl,«l et
coram., U S fr. p

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Àutrlcbo . „f
Charenlei, 500 fr.t. p. . . . .
Est . .
Paris-Ljron-MéditerraDée. ,i •
Midi » ,
Nord * ;
Orléans
Ouest . • f,.
Compagnie parisleiitae du Gai.
C.«én.Transalil«nU<jMe.. . .

880
830

S75
467
iOd
71
688
li»75.
83>S
(378

7B1

Baisse.

85

7:5
15

10

» s
S . 95
i 50
:
75

Ir Ï5
1 Ï5
t• ••
• »

Valetirs an comptant. Dernier
cours. Hautie Balise.

Canal de Saei
Crédit Mobilier esp
Société BUtrlchienne. . . , ^

OBLIGATIONB.

Orléans
Paris-Lyon-Médlterranée.
Est
Nord
Ouest
Midi
Charentes.
C'" Canaux agricoles. . . .
Canal de Suex

755 »
705 1
57Î 50

354 50
3SI 50
850 t
859 »
85 i t
349 •
il77 •>
176 15
5 0̂ >

* >
• »
i l . »

C H E M I N D E FETÎ^?***^
((Scrvlee dété, 43^^.^
BtrAUTS DS SAtniDRTKa.
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• -- "l -- _~ •?'.''.'•""*«"l-ePàoA.U*

~ express.

ïïttkvn m «ADKna vsaVïonA^"8'«).
Sbeu_re.B6 minute, d, malin. d i r S ' ,
» _ 40 - I r'-'bun*''- .
19 - 40 - (oir
10 - 98 _ I
Le train partant d'Angers à 5 1.. 35 du?"»''«••*

Saumur ko b. 56. *"«rriy,^

»
1
i
1
10

1
95
10
15
87

Le troisième lot, comprenant le
clos de vigne de la Maligny, situé ,
commune des Ulmes , contenant deux
hectares neuf ares, joignant au lovant
le chemin do Rou, aumidi une ruelle,
au nord le clos de Boucheroau, au
couchant ïouret et Beaumont, h M.
Denis Beaumont, propriétaire , de-meurant

aux Ulmes, moyennant lo
prix principal de seize mille neuf
cents francs, outre les charges.
Le quatrième lot, comprenant le

morceau de vigne dit le Peredet, situé
commune de Rou-Marson , contenant
un hectare dix ares , joignant le che-min

des Roches-Ghenevreau et M""
Treton, au sieur Vincent Mottier, pro-priétaire

à Rou-Marson, moyennant
le prix principal, outre les charge»,
de dix-sept cents francs.
Le cinquième lot, comprenant le

morceau de vigne dit de la Noue,
commune deRou-Marson, d'une con-tenance

de trente ares environ , joi-gnant
au midi Jousset, au nord vigne

à Taureau et héritiers Rousseau, au
couchant Augustin Pasquier, moyen-nant

le prix principal, outre les char-ges
, de huit cent vingt francs, à M"»

Juliette Rousseau, veuve de M. Paul
Dezaunay, propriétaire à Saumur.

Ces diverses adjudications ont été
faites aux conditions suivantes :
1* L'entrée en jouissance a été fixée

au jour de l'adjudication ;
2' Les adjudicataires ont élé char-gés
de payer, en sus de leur prix, les

frais de poursuite, ceux d'enregistre-ment
et de transcription, et les frais

dus au notaire, ainsi que la remise
proportionnelle.
Déclaration a été faite à M. Ciret et

à M. le procureur de la République que
cette notification leur était signifiée ,
conformément à l'article 2194 du
Code civil, pour qu'ils eussent à pren-dre

telle inscription d'hypothèque lé-gale
qu'ils aviseraient, dans le délai

de deux mois, et que faute par eux de
ce faire dans ce délai, les immeubles
dont il s'agit seront et demeureront
définitivement purgés de toute hypo-thèque

de cette nature ;
Avec déclaration, en outre, à M. le

procureur de la République que les
anciens propriétaires desdits immeu-bles

sont, indépendamment des ven-deurs
et de M. Adolphe Rousseau,

. ci-dessus qualifié et domicilié, sa-voir
:

En ce qui concerne la pièce dé la
Croix, formant le premier ot : l" M™"
Julie Guignon, yeuve de M. Michel-
Vincent Rousseau , propriétaire à Sau-mur

; 2° M"« Adélaïde-Perrine Gui-gnon,
veuve de 'M. Charles Màignan,

propriétaire àRoii.
En ce qui concerne le dos de Fa*-

brice, formant le deuxième .lot : 1»
M"' veuve Rousseau, sus-nommée ;
2° M"' Louise-Jeâiine Fôiirnîér,VéUve
de M. Louis GuignOn.
En ce qui concerne le clos de Ma>-

ligny, formant le troisième lot : l'M.
Jules Rousseau , propriétaire à Rou-
Marson; 2°M"« Sophie Rousseau, dé-
cédée à Rou.
En ce qui concerne le morceau de

terre du Peredet (quatrième lot) et
celui do la Noue (cinquième loi) : i'
M— veuve Rousseau, sus-nommée;
2* M""' veuveMaignan, aussi sus-n»m-
mée; 3' M. Louis Guignon et dame
Jeanne Fournier, son épouse.
Et que tous ceux du chef desquels il

pourrait être pris, sur ces immBubles,
des inscriptions d'hypothèque légale,
n'étant pas connus des requérants, ils
feraient publier cette notification dans
«n journal judiciaire, conformément
à l'avis du conseil d'Etat du neuf mai
mil huit cent sept.

Pour extrait:
(373) BEAUREPAIRE. -

INDRE-ET-LOIRE. •

A CEDER
É T U D E D E N O T A I R E

De l'arrondissement de Tours.
S'adresser à M. COURSIKRB, avoué

rue de la Préfecture, 5, à Tours. ^

Etude de M» MÉHOUAS, notaire ;
à Saumur.

A L'AMIABLE,

LA BELLE PROPRIÉTÉ

' D E L A B R A R D A YE

Située communes de Vivy et Saint-
Lambert-des-Levées,

Consistant en maison de maître,
servitudes, jardins, prairies , cours
d'eau, ferme , bois taillis ,
Appartenant à M. le comte Lenoir

do Pasdeloup et à M"« la vicomtesse
Lenoir de Pasdeloup.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

, à M* MÉHOUAS , notaire.

Etude de M' MÉHOUAS, notaire -
à Saumur.

A V E N D R E
A L'AHIABLB,

E n totalité ou par parties.
i" UNE JOLIE FERME, appelée la

Croix, située bourg et commune de
Villebernier, appartenant à M"»» la
vicomtesse deWaU, exploitée par la
sieur Maréchal, consistant en bâti-ments

d'habitation et d'exploitation,
terres, rangées etc., d'une conte-nance

d'environ 6 hectares ;
2- Unebelle MAISON BOURGEOISE

et un grand jardin y attenant, entouré
de murs et coraplanlé de nombreux
arbres fruitiers et d'agrément, situés
à Plaisance, sur le bord de la grande
route de Saumur à Villebernier.

S'adresser, pour traiter :
1° A M. CotLON-LKcoDFRE, pro-priétaire

à la Chapelle-sur-Loire ;
2» AM. BARBIK-MOKICET, proprié-taire

à Saumur ;
3» Audit M* MÉHOUAS. (376)

Elude de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

Pour le 24 juin 1878,

L A M A I S O N D E M A I T R E

D E P L A I S A N CE
Commune de Villebernier, à 8 k i l o -mètres

de Saumur,
Avec cour, servitudes et grand

•jardin.
S'adresser à M* MÉHOUAS , notaire.

Etude de M» LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A V E N D R E
Cinq ares 50 centiares de terre, au

canton des Bausses.
Trois ares de vigne, en Baugrand.
Quatre 50 centiares de terre, en

Baugrand. ,
S'adresser audit notaire ou àM.i

BESNAED, menuisier au Petit-Puy.

A L'AMIABLE;

1» MAISON, à Saumur, au Champ-
de-Foire, dans l'avenue qui conduit à
la garé, n» 4, occupée par la profes-?
seur Boré;
2° MAISON, à Sauraur, rue Saint-'

Lazare, n" 13, à l'entrée de la gare-
de Poitiers, occupée par le bureau*
d'octroi. î)
S'adresser, pour traiter, à M.'.

SARGBT, rue Saint-Lazare, bu à m*
GLOUARD, notaire. (135)

LA mn A LA
Est transférée

Rne dn Petit-Màùi^, n" 6|;

Vu par nous Maire de Sanmur, ponr légalisation de la signature de M. Godet.
M t e l - d e - V i l l e de SaumUr, le *8

PRÉSB»'rEUBNT,

BEL APPARTEMENT A U r ÉTAGE
Quatre pièces, cour, cave, etc.,

Rue Royale, n» 63,
S'adresser à M.BARBIN-MOBICET.
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Commune de IVeullIé.

A D J U D I C A T I O N
» E T R A V A U X

Le Maire de la commune de Neuillé
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé,,
à la Mairie de Neuillé, le dimanche'
4 août 1878, à une heure de l'après-'
midi, à l'adjudication de? travaux ci--;
après :
l" 900 mètres courants de terras-j

semenls 990f. »
2» 900 mètres cou • • ;

rants d'empierrements, y
compris l'entretien 3,441 25

3° Somme à valoir pour
dépenses imprévues 68 7S'

. Total 4,500 »

Lès devis el cahier des charges sont
déposés au bureau de M. l'agent-
voyer d'arrondissement, où l'on pourras
en prendre connaissance tous les jours,;
le dimanche excepté.

C O M P T O I R G É N É R A L

71 , rue du Temple, à Paris.

Achats de tous objets, même iso-lés
, à prix de fabrique, et avec 6 0/0

seulement de commission; négocia-tions
aux mêmes conditions de tous

produits. Véritable organe des prorj
ducteurs, inventeurs, coiisignalaires ;
concessionnaires et propriétaires, utile
au petit commerce pour assortiments,
réassortiments, etc.
Conditions spéciales faites aux cor-respondants

et intéressés dans la so-ciété
, demandés dans chaque localité.

S'adresser à la Direction, àParis,
et 14, rue des Païens, à Sauraur, au
cabinet de P. LARCHEVÊQUE-GRAIN-
DOR , receveur de rentes, chargé do
l'organisation dans l'arrondissement.

——_ • r

Contentieux et opérations de Bourse.''
S.-Direction de la Paternelle, Com--

pagnie d'Assurances contre l'Incen-i
die; Q

De la Caisse Paternelle, Assurances
sur la Vie. (358) <

L I Q U I D A T I O N ^
Pour cause de déitavt.

ARTICLES m MODES ii
A 25 0/0 au-dessous du prix de *

factures.

M " « T H O M A S

S7, rue Saint-Jean, à Saumur.

B A I N S PUBLlcT"
Rm du Marché-Noir. Saumw.

S A I S O N D ' É TÉ

Traitements hydrolhérapiques, to^. '
les jours.

Les cachets pour bains sont tou.
jours délivrés do cinq heures et demie
du malin à dix heures du soir.
Les dimanches et jours de fête la

bureau ferme le soir à six heures.'

UNE PERSONNE , ayant quelques
heures à disposer, Âciuan<à« ftes

S'adresser aubureau du,journal.

^ DÉPÔT

DES m m m m m

SPÉCIALITÉ
DE FILS GALVANISÉS

Pour f ignés.

M. l i -ftH^A^TM*-,marcliand
de fer, place'dé la'BiMngfe, à Sàutfint,
cote cefilfer 60 fr. les 100 kil,, a» 16.
Toutes, les bottes portent une éti-quette

avec cette inscription • .ïtt

CHANGEMENT RE P M E .

M. R l i T L A N t
D E N T I S T E ,

Plaiee de la lÊilàii^è, h' 4.

IfPnnrÇ ISO fr. la barrique et au-
fflfiUUliSi dessus. Echantillons'fràiitb
contre 2 fr. en tirabres-poste. Ëèrire
à P. RANTIER, propriétaire à iPanii-
lac (Médoc). (231)

à^ ISgS^. APPAT mmimt
pourCarpe,Barbillon, Chabot, Brome,
Gardon. Pas de ruse. Pour recevoir
franco recette d'appât et pêche, en-voyer

2 fr. en mandat, à J. BOURBON ,
à Vierzon (Cher). (231)

GRAND SKATING-RINK

iSO, Faubourg Saint-Honoré, tSO,
Paris.

Le plus élégant de la Capitale, rink
unique en marbre blanc de Carrare.
Salons confortables, buffet spacieuî,

bar américain, consommations ae
premier choix.
Réunion de famille. High life-
Séances de patinage tous les jours,

de 9 heures à H h. 1/2; de 2 heures
à 6 h., et de 8 h. 1/2 à 11 h. 1/2.
Courses et jeux inédits réglés F

les premiers professeurs, paroûiesi
lantomimes, clowns, orchestre wu-
ant, dirigé par Baggers.

-EXPOSITION UNIVEBSELtE
Voyage gratuit à Paris ^'

(Aller et retour en foutes classe^)*
ADMIMISTRATION :

Place du Marché-Saint-Honoré, 18,
à Paris.

L'Administration se charge, en
outre, de retenir à l'avance des
chambres ou appartements meu-;
blés, dans tous les hôtels, moyen-nant

5 francs seulement d'hono-raires
par chaque chawbre retenue.

Pour recevoir franco la notice
détaillée, envoyer franco 2 timbres-
poste de 15 centimes, su Directeur
des Voyages gratuits, place du Mar-ché

Saint-Honoré , 18, à Paris.

Saumur. imprimerie P. GODET.

Certifié par l'imprimeur soussigné.
LE MAIRE,


